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Annexe 8.

ARMfiE FEDfiRALE

Division N°

Brigade N°

Bataillon N°

Detachement sanit. N°

Ambulance N°

Höpital militaire k

(Batterie, escadron.)

Ecole militaire ä

Designer l'espece d'ecoles, de recrues, cours de repetition, etc.

JOURNAL DE MALADES

du 18

18

Dans ce Journal doivent etre portes tous les hommes qui onl recu. pour cause de maladie ou
de blessure, une dispense de service de plus de 12 heures. A la fin de son service le medecin re-
met son Journal, signe par lui. ä son superieur sanitaire qui le fait parvenir au medecin en chef

L'exactitude du present Journal atteste ä

Le 18

Le medecin de



400

>nms - Maladie
J" i Corps Comp0 Grade Domicile Lmloii ,\qe ¦>. »

el prenoms Blessure

1 Divis, li Colonel Meyer, Charles llale Bäle- ttj ; 1 ; Typhus abd.
Camp.

Bat. Ti 3 .Fourrie* Benz. Itodolphe i Morgen Zürich i 25 ¦ — Catr. vent.
i

3 Rris. 12 Esc. 2 : Dragon i Frey, Michel jWittnau Argovie 22 2 Fract.
| radü sin.
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Augmentation Augmentation

T •.
Quand et oü „ I j „Traitement Mois Mois

t tombe malade „, „ I

et Comment et

jour

Lotions froides

Diete

Attelles

V. 6. au quartier V.6. delachambre
i N" II

jv. 7. en marche V. 7. du corps

IV. 2 äla caserne V.7. du detachem'
I sanitaire N" 6

jour

V.6.

V.8.

Comment

Evac. sur
l'höpit. milit.

de Bäle

Rentre au
corps, gueri

Observations

Jusqu'ä present 1"
cas de typhus
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Annexe 3.

ARMEE FEDERALE

Division N° Detachement sanit. N°

Brigade N° Ambulance N°

Bataillon N° Höpital militaire ä

(Batterie, escadron.)

Ecole mililaire a

Noter quelle espece.

RAPPORT DES MALADES
DE 5 JOURS

N°

Personnel medical, observations ä son sujet.

Le soir des 5. 10.15, 20, 25 et dernier du mois (independamment du jour d'entree au service),
ce rapport est extrait du Journal des malades et adresse au medecin superieur (medecin de
brigade, de division, medecin en chef).

L'exactitude du present rapport atteste k

Le 18

Le medecin de
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MENTIONS concernant;

L'etat sanitaire
en general.

L'observation des
prescriptions sanitaires;
logements, alimenta-
tion, vetements,
proprete, etc.; propositions

sur l'hygiöne.

I

Inspection
et

visites.

Cas exceptionnels
importants

et autopsies.

Service, conduite
et instruction des

infirmiers.
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Annexe 4

HISTOIRE DE LA MALADIE
N°

Ambulance N°

Höpital militaire k

Journal des malades N°

Noms et prenoms
Domicile et canton

Age

Corps

(Brigade, bataillon,
Grade

compagnie.)

i Du corpsComment arrive : „,' D autres höpitaux

Comment sorti:

Guöri
Mort
Evacue
Renvoyö dans ses foyers

Diagnostic

Date
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Annexe 5.

ARMEE FÖDERALE

Billet d'höpital pour

Noms et prenoms. Domicile. i Canton. Div. Brg.
N- N«

I o. |

Bat. S I Grade.

I i I

Maladie

Envoye< Entre
de ä

k le 18 h midi
le 18 Sorti i

heure midi. le 18 h. midi
(Indiquer comment.)

Le medecin de Le medecin

Entre a Entre a

k ä

le 18 midi le 18 midi
Sorti Sorti
le 18 midi le 18 midi

Und quei comment.)

Le mödecin
(Indiquei comment.)

Le mödecin
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INVENTAIRE

des effets d'habillemenl, d'arniemenl el d'equipemenl.

Reconnu exact:
ä

le 18

Le commandant de la compagnie :

Reconnu exact :

ä

le

Le commissaire:

18

Reconnu exact:
ä

le 18

le commissaire:

Reconnu exact:
ä

lc
Le commissaire:

18

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE CITE-DERRIERE 3.
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